
Ordonnance relative a I'Enregistrement des ttrangers. 

La Cour vu l'approbation des Etats, ouies les 
conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme 
Ordonnance permanente les dipositions de l'Ordon­
nance provisoire relative a l'Enregistrement des 
Etrangers, passee le 8 aout 1914, et codifiee avec 
l'Ordonnance supplCmentaire passee le 21 octobre 
1916, de laquelle Ordonnance la teneur suit :-

Vu la proclamation de Son Excellence le Lieute­
nant-Gouverneur enregistree le 8 aout 1914, sur leB 
Records de cette tIe. 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne comme suit :--'-

1931. 

ARTICLE GENERAL.-Dans cette Ordonnance le mot Deflnltlon 
" Etra.nger " signifie toute personne qui n'est pas sujet 
de Sa Majeste. 

l.---Tout etranger qui se trouve dans les iles -de Enreglstrement des Etrangers. 
Guernesey, Sercq, HerIJl ou Jethou, sera tenu de se 
faire enregistrer au bureau des Etats avant le 16 aout 
1914, ou dans les quarante-huit heures qui suivront 
son arrivee dans une des dites iles, avec les particu­
larites suivantes :-

10 Son nom, ses prenoms, son occupation et sa 
nationalite. 

2
0 

Le lieu de sa naissance et celui de sa derniere 
residence. 

30 La date de son arrivee dans la dite ile. 

4
0 

Le nom et les prenoms de sa femme ou de son 
mari, et de ses enfants, avec leur age, sexe, 
occupation, et le lieu de leur naissance. 

Un certificat constatant qu'il s'est fait enregistrer Certiftcat 
sera Hvre a chaque etranger qui s'est fait enregistrer d'enregistrement 
a cet effet au bureau deB EtatB. 



1931. 

ProcMure A 
sulvre par 
~trangers. 

Registre. 

Personnes 
logeant 
~trangers. 

Tout etranger qui se presentera au bureau des 
Etats pour s'y faire enregistrer devra etre muni de 
son livret ou d'autres pieces constatant son identiM et 
son etat, autrement il sera cense ne s'etre pas presentS 
et sera passible des peines imposees par cet article 

. contre ceux qui ne se sont pas fait enregistrer dans les 
delais prescrits par cet article. Pourra etre renvoye 
de l'ile, sauf a lui a en appeler devant la Cour, tout 
etranger qui produira au bureau des Etats un livret 
autre que le sien propre ou d'autres pieces fausses ou 
qui fera des declarations fausses ou mensongeres 
relatives aux faits qu'il y a lieu d'inserer dans l'acte 
d'enregistrement. 

Une femme dont le mari est absent de l'ile, les 
tuteurs, les curateux-aux-biens, et ceux qui ont la 
garde d'enfants mineurs etrangers, seront tenus de se 
conformer a ce present article. 

Toute personne contrevenant a cet article sera 
passible d~une amende qui n'excedera pas Dix livres 
stg., en outre le renvoi du Bailliage a la discretion de 
la Cour. 

2.-11 sera garde au Bureau des Etats un livre 
special avec indice dit "Registre des Etrangers non 
sujets de Sa Majeste," dans lequel seront inseres :-

1 ° Le nom, les prenoms, les occupations et la 
nationalite des etrangers qui se presentent 
pour etre enregistres. 

2° Le lieu de leur naissance et celui de leur 
derniere residence. 

3° La date de leur arrivee dans la dite ile. 

40 Le nom, et les prenoms de leur femme ou mari 
et enfants, avec leur Age, sexe, occupation, et 
le lieu de leur naissance. 

3.-Toute personne qui loge chez lui un etranger 
sera tenu d'avertir par ecrit sans delai les Conne .. 



tables de sa paroisse des nom, prenoms, se:x..e, et -----1081.. 

nationaLite de tel etranger, le tout sous une penalite 
qui n'excedera pas £10 sterling. 

4.-Toute personne qui cachera ou concelera un Cacbant ou 
concelant un 

etr~ger sera passible d'une amende qui n'excedera etranger. 

pas £100 sterling. 

5.-Tout etranger, avant de quitter l'ile, sera tenu :Etrangers 

d li 'fi d' . tt' l'Offi' quittant rUe. e vrer son certl cat enregls remen a Cler 
des Etats dit "Aliens Officer" avant d'embarquer 
faute de quoi il ne sera pas permis a tel etranger 
d'aborder le bateau. 




